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Le Mot du CA 

Saison 2018/2019 

 

Nous souhaitons la bienvenue à tous les nouveaux membres qui nous ont rejoints cette année et nous sommes heureux de vous 

retrouver pour une nouvelle saison sportive qui s’annonce d’ores déjà très prometteuse ! 

Cette brochure, comme chaque année, a pour vocation de vous présenter les points essentiels que vous devez savoir sur le Club 

et sur les activités que nous ferons ensemble cette année. Lisez-là donc avec attention et n’hésitez pas à nous contacter si vous 

avez des questions ! 

Commençons tout d’abord par quelques annonces concernant les principaux changements organisationnels : 

• Lors de l’Assemblée Générale du 1 Janvier 2018, Jean-Pierre Bibaud annoncé leur souhait de se retirer du Comité 

d’Administration. Kimberley Panneel a été élu pour le remplacer aux côtés d’Antoine Pierquin et d’Audrey Thumerel. Nous 

remercions Jean-Pierre pour son investissement au cours de son mandat! 

• Au vue du grand engouement vécu l’année passée, nous avons le plaisir de vous annoncer la création des catégories U8 

et Féminine à partir de cette année. 

• De nouveaux entraîneurs ont rejoint nos rangs : Fabrice Böhm (U10/U12), David Vandercamme (U14), Simon Fransaert 

(U16/U18+Libre), Anthony Vanesche (Ecole de Patinage), Axelle Franck + Kimberley Panneel (Equipe Féminine). Bienvenue à eux ! 

Quelques changements également nous ont été relayés par les Fédérations :  

• Faute de nombre d’équipe suffisante, il n’y aura pas de championnat U18 ou U23 cette année. Pour cette raison, nous 

allons inscrire tous nos U18 en Championnat U16 et allons organisés un Tournoi amical avec les 2 autres Clubs de Belgique ayant 

une équipe U18 : les Psychos et les Wolves. 

• A partir de cette saison, les dégagements interdits est autorisé. 

• Les joueurs de N2 doivent (comme les N1) s’habiller identiquement pour les matches. Ça veut dire, pantalons et casque 

du même couleur, et vareuse du même design. 

Reste toujours d’actualité : 

• Les filles qui jouent en dans les catégories U16, U18, U20 peuvent également jouer dans les matchs de Championnat 

d’une catégorie inférieure. 

• Les plastrons sont facultatifs pour les catégories U10, U12, U14 mais interdits pour les catégories supérieures. 

• Sans bénévoles, pas d’entraînements, pas de matches et pas de Club ! Que vous ayez du temps à donner, ne serait-ce 

que pour 1h par an, n’hésitez surtout pas à vous manifester et vous investir pour le Club ! 

 

Bonne saison sportive à tous !  

Votre CA  
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Les Equipes Phoenix 

 

Le Club accepte tous les joueurs de 4 à 66 ans quelques soit le niveau de patinage. Le sport est ouvert aux garçons et aux filles et 

toutes les équipes peuvent être mixtes. 

Pour ceux qui souhaitent s’inscrire en Ligue, le Club participe au Championnat de Belgique organisé par la Fédération RBIHF : 

Catégories Juniors : <20 ans 

U10 : Les joueurs de moins de 10 ans 

U12 : Les joueurs de moins de 12 ans 

U14 : Les joueurs de moins de 14 ans 

U16 : Les joueurs de moins de 16 ans 

U18 : Les joueurs de moins de 18 ans (Pas de championnat cette année) 

U23 : Les joueurs de moins de 23 ans (Pas de championnat cette année) 

Catégorie Senior : >23ans 

Nationale 1 – Le plus haut niveau pratiqué en Belgique 

Nationale 2 

 

Catégorie Hors Championnat : Loisir et Féminine 

Les filles des catégories U16 et au-dessus ont le droit de jouer dans la catégorie de leur âge et/ou celle en dessous. 

 

Un championnat amical U18 sera organisé par les clubs Phoenix, Wolves et Psychos. 
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Nouveaux Membres 

 

Mis à part un certificat médical, il n’y a pas de conditions d’entrée dans le Club. 

Si vous n’avez peu ou jamais patiné dans votre vie, nous vous proposons de rejoindre notre Ecole de Patinage Une fois que vous 

aurez atteint les bases pour avancer et vous arrêter (généralement en 2-3 cours), vous pourrez rejoindre les entraînements de 

Hockey de votre catégorie (par âge pour les Junior ou Loisir pour les Adultes) où vous pourrez commencer par apprendre les 

bases du jeu. 

Pour les juniors de moins de 10 ans, une bonne partie du cours U10 est consacrée à l’apprentissage des bases du Hockey et le 

perfectionnement du patinage. 

Pour les juniors débutants de plus de 10 ans, il leur est préconisé de faire un essai dans leur catégorie d’âge. L’entraîneur jugera 

alors si le joueur peut rester dans sa catégorie ou rejoindre la catégorie inférieure pendant 1 an afin de profiter d’un rythme plus 

adéquate pour bien apprendre les bases. Une fois les bases maitrisées, le joueur pourra rejoindre sa catégorie d’âge à n’importe 

quel moment de l’année. 

Pour le matériel, le Club peut prêter, pour les essais, tout le matériel (Crosse, Protections, etc…) nécessaires aux Joueurs et aux 

Gardiens. Il peut également prêter des rollers mais il est préférable, pour plus confort pour le Joueur, qu’il ait ses propres Rollers 

(de préférence de Hockey c’est-à-dire sans frein) et son propre casque. 

Seniors Loisirs 

Notre catégorie Séniors Loisir regroupe essentiellement : 

- Les Joueurs sénior (+20 ans) débutant ou novice 

- Les Joueurs sénior (+ 20 ans) non intéressés par la Compétition ou ayant des contraintes par ailleurs ne leur 

permettant pas d’être présents aux entraînements et aux matchs de manière assidue 

Nous orienterons systématiquement les Joueurs Seniors débutants vers cette catégorie pour qu’ils puissent se perfectionner en 

patinage et apprendre les bases du Hockey. 

Les entraînements se déroulent essentiellement en deux phases :  

- 30 min : Entraînement technique et de tactique individuelle 

- 1h30 : Du fun, des jeux ou des matches 

Bien que non inscrit en Championnat de Belgique, nous pourrons proposer au cours de l’année de participer à des matches 

amicaux (6 ou 7 par an) ainsi qu’à d’autres tournois ponctuels (sur 1 jour seul jour ou week-end) contre d’autres équipes Loisir de 

Belgique. 

Equipe Féminine 

Cette nouvelle catégorie regroupe essentiellement : 

- Les Joueuses du Club, de tout âge et de tout niveau 

- Les Joueuses séniors (+20 ans) débutante ou novice  

- Les Mamans de joueurs 

Venez apprendre les bases du patinage et du Hockey dans une ambiance détendue entre filles ! 
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Grille des entraînements 

Les horaires des entraînements de cette Saison 2018-2019 sont les suivants : 

Heures Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

13 :00-13 :30            

13 :30-14 :00         
Ecole 

Patinage 
U8 U10/U12 14 :00-14 :30         

14 :40-15 :00         

15 :00-15 :30         

U14 

  

15 :30-16 :00    

U8 U10 

     

16 :00-16 :30         

16 :30-17 :00       

U16/U18 

  

17 :00-17 :30    

U12 U14 

     

17 :30-18 :00         

18 :00-18 :30          

18 :30-19 :00    

U16/U18 

       

19 :00-19 :30           

19 :30-20 :00    Loisir   
A 

thème** 

   

20 :00-20 :30 

Féminine 
Junior 

Elite* N1-N2 
Loisir 

  

N2 

   

20 :30-21 :00      

21 :00-21 :30       

21 :30-22 :00      

N1 

    

22 :00-22 :30           

22 :30-23 :00           

 

*Sélection des Juniors U16 et U18 prometteurs sera faite par les entraîneurs des catégories et par le directeur sportif Antoine 

Pierquin. 

** Entraînement spécifique à thème (patinage spécifique hockey, passe, dribles, jeux de puissance, etc..) 

 

Tous les entraînements se passent à :  

  Sport Village de Lasne 

Vieux Chemin de Wavre 117 

1380 Lasne 

Date des reprises des entraînements : Lundi 3 Septembre 2018 

Les entraînements s’interrompent pendant les vacances scolaires, le dernier entraînement ayant lieu le samedi après la semaine 

de cours et la reprise se faisant la semaine où les cours reprennent. 

Les entraînements sont suspendus les jours fériés. 
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Cotisations – Frais d’inscription 

L’adhésion au Club donne la possibilité de suivre 2 entraînements par semaine et ouvre la participation aux matchs de 

Championnat (ou aux tournois pour les U10 et U12) et aux matches amicaux pour les Loisirs. 

Comme les catégories juniors sont des catégories de compétition, il sera demandé à chaque joueur de participer au moins à un 

entraînement par semaine (deux entraînements étant l’idéal). 

La cotisation inclus les coûts de Licence auprès des Fédérations et d’Assurance. 

Voici la grille tarifaire pour cette année 

Catégorie Cotisation pour la saison 2017-2018 

 

 

 

Quelques remarques : 

• Il vous ai possible de payer votre cotisation en plusieurs fois. 

• La cotisation (ou son premier versement) doit être réglée au moins 1 semaine avant le premier match. 

• Une réduction de 50% de la cotisation est attribuée aux gardiens titulaires, exerçant uniquement en tant que gardiens 

pour toute la saison, et ayant leur propre équipement. 

• Réduction : une réduction de 10 euros est accordée par enfant à partir du deuxième enfant d’une même famille jouant 

dans le club et résidant sous le même toit. 

• Remboursement : Seul un certificat médical suite à une blessure importante qui surviendrait dans le cadre des activités 

du Club et empêchant le Joueur de poursuivre la saison, pourrait faire l’objet d’un remboursement partiel de cotisation. 

Les cotisations doivent être versées sur le compte du Club, en mentionnant comme communication : « prénom nom joueur 

catégorie ». * 

Phoenix Roller Inline Hockey ASBL 

IBAN: BE73 7512 0248 9560 

BIC: AXABBE22 

*Exemple : Jean Dupont U20   

http://www.phoenixhockey.be/
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Procédure d’inscription 

Nouveaux membres 

Vous êtes intéressés pour rejoindre le Club de Phoenix ? Voici comment vous y prendre ! 

Procédure complète en résumé : 

1. Inscrivez-vous auprès du club des Phoenix - https://goo.gl/forms/7FBf4PsFY8kAHsLx2 

2. Imprimez les documents que vous allez recevoir sous 5 jours par le secrétariat. 

3. Visite médicale – signature document RBIHF ET certificat médical standard 

4. Cocher les données personnelles, datez et signez votre document RBIHF et transmettez-le au secrétariat avec votre 

certificat médical et votre fiche de données personnelles Club  

5. Payez votre cotisation 

Félicitation ! Vous êtes inscrit ! 

Procédure complète en détails : 

1. Remplissez informatiquement vos données personnelles sur ce lien https://goo.gl/forms/7FBf4PsFY8kAHsLx2, en y 

ajoutant les pièces suivantes :  

- Photo passeport 

- Carte d’identité recto-verso 

Vous allez recevoir automatiquement par mail votre fiche pré-remplie. Vérifiez que les informations sont exactes.  !Attention ! 

Cette étape est très importante ! Datez et signez ce document. 

2. Le secrétariat s’occupera ensuite de vous inscrire à la Fédération. Vous recevrez par mail, sous 5 jours, une 

confirmation de votre inscription ainsi que votre fiche RBIHF. Imprimez cette Fiche. 

3. Comme tous les autres sports physiques, il est nécessaire de passer une visite médicale. Pour cela, prenez rendez-vous 

avec votre médecin et demandez-lui un certificat médical vous autorisant à pratiquer le Inline Roller Hockey. Amenez avec vous la 

fiche de la RBIHF qu’il devra également signer. Vous devez repartir de chez votre médecin avec :  

- Fiche RBIHF de demande de Licence signée par le JOUEUR et le Médecin 

- Certificat médical format standard 

4. Dès votre retour de chez le médecin, cochez les données personnelles et signez votre Fiche RBIHF. Pour les Joueurs 

Mineurs, deux signatures doivent apparaitre : la signature du Joueur et d’un de ces représentants légal. Transmettez tous ces 

documents (Fiche personnelle, Fiche RBIHF, Certificat Format Standard) au secrétariat, soit en les déposant à la boite aux lettres 

situé dans la salle des entraînements, au niveau des casiers des entraîneurs, soit par mail à l’adresse 

secretariat@phoenixhockey.be 

6. Payez votre cotisation* : Vous êtes inscrit ! 

*Le montant sera indiqué dans le mail du secrétariat. 
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Ré-inscription 

La procédure d’inscription a été améliorée par rapport à l’année passée : vous n’avez dorénavant plus besoin de remplir toutes 

vos informations personnelles ainsi que vos documents (photos, CI) ! 

Ré-inscrivez-vous sur ce lien https://goo.gl/forms/F3wwGBg0BBNENeBp1 

Votre fiche vous sera alors envoyée par mail par le secrétariat sous 5 jours, avec votre fiche RBIHF. Il vous suffira alors de 

vérifier les informations, de la dater et de la signer. 

Passez ensuite votre visite médicale : En plus de faire remplir votre Fiche RBIHF, demandez un certificat médical format standard ! 

Cochez les données personnelles sur la fiche RBIHF (Attention ! Ceci est nouveau par rapport à l’année passée !), datez et signez le 

document. 

Transmettez tous ces documents (Fiche personnelle, Fiche RBIHF, Certificat Format Standard) au secrétariat, soit en les déposant 

à la boite aux lettres situé dans la salle des entraînements, au niveau des casiers des entraîneurs, soit par mail à l’adresse 

secretariat@phoenixhockey.be 

Petit rappel de la procédure complète : 

1. Inscrivez-vous auprès du club des Phoenix - https://goo.gl/forms/F3wwGBg0BBNENeBp1 

2. Imprimez les documents que vous allez recevoir sous 5 jours par le secrétariat. 

3. Visite médicale – signature document RBIHF ET certificat médical standard 

4. Cocher les données personnelles, datez et signez votre document RBIHF et transmettez-le au secrétariat avec votre 

certificat médical et votre fiche de données personnelles Club  

5. Payez votre cotisation 

Félicitation ! Vous êtes inscrit ! 

 

 

Mot de passe oublié ? Récupérez les via le site de la RBIHF ou suivez le FAQ : http://www.phoenixhockey.be/club/comment-

sinscrire/enregistrement-faq/ 

 

Joueur Mineur ? Le document de la RBIHF doit être signé par le responsable ET le joueur. 

 

Ancien ? Si vous êtes un ancien des Phoenix et mais que nous n’étiez pas inscrit l’année dernière, suivez la procédure « nouveau 

membre». 
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Matériel et Equipement 

Nécessaire à la pratique du Roller In Line Hockey 

L’équipement du joueur de roller hockey est le suivant : 

Obligatoire : 

- Patins spécifiques pour le roller hockey (pour les joueurs de ligue à partir d’U14).  !Attention ! les patins de rampe ne 

sont pas permis (châssis bas et petites roues). 

- Jambières 

- Culotte rembourrée  

- Plastron (seulement permis pour les joueurs des catégories U14 et inferieur) 

- Protection de poitrine (femme seulement) 

- Coudières 

- Gants de Hockey 

- Casque 

- Stick 

- Une coquille (homme) ou une protection pelvienne (femme) 

- Pantalon de In line (ou bas de hockey sur glace – uniquement acceptés pour les entraînements et les matches amicaux) 

Facultatif :  

- Padded t-shirt 

- Protège-dents : n’est obligatoire que lorsque le joueur ne porte pas de casque complet, mais porte une demi-visière ou 

ne porte pas de visière. (Le port de ce genre de casque n’est autorisé que pour les joueurs majeurs.) 

Tout ce matériel représente un certain investissement.  

Nouveaux membres, le Club peut vous prêter tout l’équipement nécessaire le temps que vous puissiez vous procurer votre propre 

matériel. 

Cette année, le Club organisera au moins 2 brocantes de matériel d’occasion : la première lors de notre Journée Portes Ouvertes 

du 1 Septembre et la deuxième lors de la Saint-Nicolas du 8 décembre 2018. Ce sont d’excellentes occasions pour vendre votre 

matériel devenu trop petit ou d’acheter du matériel à moindre coût.  

Vous pouvez également utiliser notre site web : très facile d’utilisation, il vous permet de déposer vos annonces ou accéder aux 

annonces d’autres membres souhaitant céder leurs équipements. 

N’hésitez pas à consulter votre entraîneur pour tout conseil quant au matériel à acheter, ainsi que Bruno Pain, notre responsable 

équipement pour les prêts des équipements et des conseils : brunopain@skynet.be. 
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Magasins en Belgique 

OK4All : Rue de la Gohiette, 5380 Fernelmont (Namur) (0487/75.39.03) https://m.facebook.com/OK4All-314513795558731/ 

Geel : Canadien sport – 33 Heidebloemstraat, 2440 Geel (014/580292) http://www.canadiensport.com/ 

Heverlee: Patinoire de Louvain - Ondernemingenweg 1 - 3001 Heverlee (016/40.30.60) http://www.schaatswinkel.be/ 

Lille (Belgique) : Maple Leaf - wechelsebaan, 77 - 2175 Lille (014/88.13.48) http://www.mapleleaf.be 

Magasins Online 

www.hockeycorner.de 

www.hockeyoffice.de 

https://www.hockeymonkey.com/ 
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Sans bénévoles, pas de Club ! 

Pour pouvoir exister et vivre, un Club sportif a besoin de bénévoles.  

En Belgique, peu de subventions et d’aides existent, contrairement à nos Pays voisins. Les Clubs et leur Comités d’Administration 

se retrouvent seuls pour gérer les formations des moniteurs, trouver les salles d’entraînements, les salles de matchs, trouver 

des sponsors, trouver des tournois pour permettre aux membres de rencontrer d’autres équipes, mais également distribuer les 

bouteilles d’eau lors des matches, transporter les équipements, organiser des évènements pour permettre aux membres de se 

retrouver et de créer un esprit familial et un esprit d’équipe, etc. 

Toutes ces tâches indispensables pour pouvoir permettre aux joueurs de pratiquer leur sport et aux jeunes d’apprendre dans de 

bonnes conditions sont beaucoup trop nombreuses pour être réalisées par seulement les 3 personnes qui composent le Comité 

d’Administration. 

Cependant, si chaque Joueur, mais également Conjoints, Parents, Enfants, Amis peut donner ne serait-ce que 1h par an pour un 

coup de main dans la gestion courante des équipes et du Club, alors toutes ces tâches deviennent tout à fait réalisables. De plus, 

cela créer de très bon moments de convivialité. 

Vous êtes un patineur et un hockeyeur passionné ? 

- Transmettez votre passion aux jeunes ou à vos coéquipiers en devenant coach, assistant coach, entraîneur ou assistant 

entraîneur. 

o Pas beaucoup de temps ou pas d’expérience en coaching ? L’école de patinage et les loisirs sont faits pour vous. Vous 

pouvez aussi être assistant d’un entraîneur de n’importe quelle catégorie : l’occasion pour vous de vous familiariser petit à petit 

avec les activités. Les entraîneurs seront ravis de vous donner conseils et astuces. 

o Passionnés par les enfants ? Nous avons la possibilité de faire des initiations au sein d’écoles à Bruxelles. Tout est prêt, 

il ne nous manque plus que des personnes intéressées, alors contactez-nous ! 

o Vous souhaitez aller plus loin ? Nous pouvons organiser des formations Moniteurs agréés ainsi que regarder pour faire 

des stages de perfectionnement diplômant dans les pays limitrophes. Contactez-nous ! 

- Développez de nouvelles compétences en devenant Arbitres 

o Vous voulez vous essayez ? Nous avons des Arbitres qui peuvent vous expliquer et vous coacher. Des Matchs sont 

organisés à chaque entraînement. Nous pouvons aussi organiser des matchs amicaux où vous pouvez vous essayer en Arbitre. 

o Vous souhaitez aller plus loin ? Nous avons des formations Arbitres diplômantes auxquelles nous pouvons vous inscrire. 

Vous êtes parent d’un enfant et vous aimeriez partager sa passion ? 

- Participez à la performance et à l’amusement de votre enfant en vous impliquant dans la création d’un esprit d’équipe :  

o Rencontrez l’entraîneur de votre enfant et les parents des autres enfants : vous pourrez échanger vos numéros et vous 

soutenir, notamment en vous organisant chacun votre tour pour amener vos enfants à l’entraînement et aux matchs 

o Des atomes crochus ? N’hésitez pas à organiser des sorties entre vous ! Si vous le souhaitez, nous pouvons même vous 

épaulez et vous aider, par exemple, à faire une soirée ou une sortie particulière (parc d’attraction, zoo, escape game…) 

rassemblant l’ensemble des joueurs d’une ou de plusieurs catégories. 

o Vous souhaitez vous investir un peu plus ? Toute équipe de sport collectif a besoin de staff. Cela peut-être aussi simple 

que de s’occuper de remplir les gourdes d’eau pendant le match ou apporter quelques oranges coupées pour les arrêts de jeu. 

Cela peut aussi être un soutien logistique auprès de l’entraîneur comme être le garant de la trousse à pharmacie ou bien des 

feuilles de matchs, listes des licences, noms et numéros des joueurs, avoir quelques maillots en plus en cas d’oubli, etc..  
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o Vous appréciez le hockey et commencez à apprécier le jeu ? Devenez Coach et/ou Assistant Coach de l’équipe de votre 

enfant lors de ces matchs ! Lors d’un match soyez du côté de l’équipe et vivez le match au sein de l’action. L’entraîneur se fera une 

joie de vous accueillir pour vous former et donner des conseils. 

Vous êtes joueur parent, conjoint, amis, membre de la famille d’un joueur et vous souhaitez aider ? 

- En match 

o Lorsque nous jouons les matchs à domicile, nous avons besoin de minimum 4 personnes pour : ouvrir les portes des 

balustrades (2 personnes, 1 pour chaque équipe), Time keeper (arrêter ou relancer le chrono à chaque coup de siflet de l’arbitre) 

et Score recorder (enregistrer tous les buts et les fautes en suivant les instructions données par l’arbitre). 

o Des supporters ! Les joueurs ont besoin de se sentir soutenu par le public ! Venez donc nombreux donner de votre voix ! 

- En soirée/évènement 

o Selon l’évènement, nous pouvons avoir besoin d’amateur en cuisine, barmans, DJ, serveurs, chauffeurs, animateurs, 

accueil des invités, vendeurs, etc… 

- Tout au long de l’année 

o En Septembre : Des bras pour poser des affiches des évènements et distribuer des tracts à la rando-roller 

o Des graphistes capables de produire des documents, affiches, folders, rollups, de dessiner un site web, de définir une 

charte graphique, de récréer un logo, créer des sweatshirts et des vareuses, etc.. 

o Des gestionnaires de projets : organiser les soirées et évènements du club, organiser des tournois, travailler en équipe 

pour rechercher des sponsors ce qui permettra à votre club d’organiser plus d’évènements sans devoir augmenter vos 

cotisations ! 

o Des bricoleurs qui aiment travailler de leurs mains, capables de passer une heure pour souder un goal, fixer un filet de 

protection, fixer des planches dans une armoire. 

o Des chauffeurs avec remorque, camionnette ou grosses voitures qui pourraient aider à transporter du matériel ou des 

personnes à l’occasion d’évènements. 

Nous sommes preneurs de toutes idées ! Alors n’hésitez surtout pas à nous contacter ou à vous manifester dans votre formulaire 

d’inscription ! 
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Contacts ! 

Les Entraîneurs : 

Contacts privilégiés pour tout ce qui est Entraînement, Essais, Matchs et affaires courantes ! 

U8 : Didier Seghin : didier.seghin@skynet.be – 0479 39 94 05 

U10/U12 : Fabrice Böhm : fabrice.bohm@gmail.com – 0475 62 63 27    &    Sébastien Jacobs : seb4@skynet.be – 0476 29 80 64 

U14 : David Vandercamme : david.vandercamme@gmail.com – 0498 47 47 46 

U16/U18 : Simon Fransaert : simon.f18@hotmail.com – 0478 69 20 11 

N1/N2 : Antoine Pierquin : antoine.pierquin@gmail.com – 0473 73 06 79 

Loisir : Jean-Pierre Bibaud : bibaud@gmail.com – 0496 30 98 95 

Féminine : Axelle Franck : axelle.franck@hotmail.com - 0497 28 14 94 

Ecole de patinage : Anthony Vanesche : vanescheanthony@gmail.com – 0475 73 13 75 

Libre/A thême : Simon Fransaert : simon.f18@hotmail.com – 0478 69 20 11 

Staff :  

Pour toute question spécifique, vous pouvez contacter les bénévoles suivants :  

Webmaster (Site internet, Facebook, mailing, etc..)  : Mickaël Thumerel : webmaster@phoenixhockey.be - 0483 59 35 62 

Matériel (Prêts, Annonces, Conseils,…) : Bruno Pain : brunopain@skynet.be – 0476 36 01 93 

Conseil d’Administration 

Kimberley Panneel, Antoine Pierquin et Audrey Thumerel seront heureux de répondre à toutes vos questions : 

Adresse e-mail pour toute information :  info@phoenixhockey.be  

Président : kimberley.panneel@gmail.com – 0479 89 48 10 – Kimberley Panneel 

Secrétariat & Trésorerie : secretariat@phoenixhockey.be – 0493 56 79 29 – Audrey Thumerel 

Téléphone Directeur sportif : antoine.pierquin@gmail.com – 0473 73 06 79 –Antoine Pierquin 

Les Phoenix sur le Web 

Retrouvez toutes les actualités de votre Club sur le site internet et sur Facebook : 

www.phoenixhockey.be 

https://www.facebook.com/phoenixhockey 
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Autres informations utiles 

Déclaration d’accident (Licenciés RBIHF et école 

de patinage) 

Que faire en cas d’accident ou d’une blessure lors d’un match ? 

1. Signaler l’accident au responsable sur place (entraîneur ou membre du CA) 

2. Le document à compléter est disponible auprès du responsable d’équipe, présent au match ou auprès de l’entraîneur lors de 

l’entraînement. Faites remplir le document par un responsable immédiatement si possible. En cas d’absence d’entraîneur et de 

responsable, remplissez vous-même ce document de manière la plus lisible et avec le plus de détails que possible. 

3. Lors de votre visite médicale, faites remplir une attestation médicale par le médecin. 

4. Envoyez la déclaration d'accident, en y ajoutant si possible les originaux de vos notes de frais médicaux / états d'honoraires 

(ainsi que les attestations d'intervention de la mutuelle dans ces frais)/ rapports médicaux, etc.à la secrétaire qui apposera le 

tampon de l’association : 

Phoenix Roller Inline Hockey ASBL 

Rechtestraat, 11 

3071 Erps-Kwerps 

La secrétaire enverra le dossier à l’assurance. 

S.A. A R E N A 

AVENUE DES NERVIENS 85 Bte 2 

B-1040 BRUXELLES 

5. Le suivi de votre dossier s'effectue par vous en direct avec ARENA, Il est vivement conseillé de faire une copie de tous les 

documents avant de les envoyer. 

Dès qu'elle est en possession de votre envoi, ARENA vous transmettra endéans les cinq jours un accusé de réception comprenant 

toutes informations utiles, ainsi que votre n° de dossier. 

6. Faites ensuite parvenir à ARENA toutes notes de frais complémentaires, afin de régler votre dossier le plus vite possible. 

Nous vous conseillons de toujours garder dans votre sac un exemplaire vierge de déclaration d’accident que vous pouvez 

télécharger sur http://www.rbihf.be/mednews.php 
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Déclaration d’accident (Licenciés FBFP) 

Si vous vous êtes inscrit en Loisir et que vous ne souhaitez pas jouer en match de Championnat, vous êtes licenciés et assurés par 

la FBFP (Fédération Belge Francophone de Patinage) 

1. Signaler l’accident au responsable sur place (entraîneur ou membre du CA) 

2. Le document à compléter est disponible auprès du responsable d’équipe, présent au match ou de l’entraîneur. Faites remplir le 

document par un responsable immédiatement si possible. En cas d’absence d’entraîneur et de responsable, remplissez vous-

même ce document de manière la plus lisible et avec le plus de détails que possible. 

3. Lors de votre visite médicale, faites remplir l'attestation médicale par le médecin. 

4. Scanner la déclaration et envoyez-la par mail sur secretariat@phoenixhockey.be et envoyez l’original le plus rapidement 

possible à l’adresse suivante : 

Audrey Thumerel – Phoenix Roller Inline Hockey ASBL 

Rechtestraat 11 

3071 Erps-Kwerps 

Le secrétariat encodera directement le sinistre auprès de la FBFP et de ETHIAS. 

5. Dès qu'elle est en possession de votre envoi, ETHIAS vous transmettra endéans les cinq jours un accusé de réception 

comprenant toutes informations utiles, ainsi que votre n° de dossier. 

6. Faites ensuite parvenir toutes notes de frais complémentaires, afin de régler votre 

dossier le plus vite possible. 
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Règlement d’Ordre Intérieur (ROI) 

Le club dispose d’un Règlement d’Ordre Intérieur.  

Ce Règlement défini des normes visant à assurer entre autre un maximum de sécurité, la meilleure convivialité et une bonne 

réputation pour le club.  

Il se doit d’être respecté par tous les membres du Club.  

Ce Règlement d’Ordre Intérieur est disponible sur demande au secrétariat ou sur notre site web à l’adresse suivante : 

http://www.phoenixhockey.be/ sous l’onglet “Téléchargement”.  
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